
Mérite du Barreau 
du Québec 2010
Me Pierre-Gabriel Jobin figure parmi les plus illustres
membres du Barreau œuvrant dans le monde universi-
taire. Après avoir commencé sa carrière en pratique privée
puis comme professeur à l’Université Laval, il a poursuivi
son parcours à l’Université McGill, où il a été très actif au
Centre de recherche en droit privé et comparé du Québec.
Il est parmi ceux qui ont le plus contribué à la compréhen-
sion et à la réflexion sur la réforme du Code civil, deve-
nant un véritable phare pour les avocats et autres juristes. 

Comme auteur et conférencier, Me Jobin a fait une contri-
bution exceptionnelle à la connaissance, à la diffusion et
au développement du droit civil québécois. Auteur incon-
tournable, ses ouvrages et articles sont cités quotidienne-
ment par les tribunaux; il a notamment publié Les
obligations, conjointement avec le juge Jean-Louis Baudouin,
ainsi que La vente et Le louage. Ses publications interna-
tionales font connaître notre droit à l’étranger. Me Jobin a
assumé des fonctions importantes dans des revues et des
associations. Il a agi comme consultant expert devant les
tribunaux étrangers. Il s’est engagé dans de nombreuses
activités et structures du Barreau, dont le Comité des équi-
valences, où il a été très actif pendant quinze ans.
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Me André C. Côté a contribué au développement du droit
du travail tant par son enseignement, ses nombreux arti-
cles, commentaires et rapports de recherche que par son
travail d’arbitre en relations de travail. Professeur à la
Faculté de droit de l’Université Laval de 1974 à 2002,
Me Côté en a été le doyen pendant huit ans. Il a été secré-
taire général de l’Université Laval de 1997 à 2002. Il a éga-
lement enseigné durant plusieurs années à l’École du
Barreau du Québec. 

Président, en 1994-1995, du Groupe de travail sur l’éthique,
la probité et l’intégrité des administrateurs publics formé
par le ministre de la Justice du Québec, Me Côté a été
nommé à l’unanimité par l’Assemblée nationale premier
titulaire de la fonction de commissaire au lobbyisme du
Québec, poste qu’il a occupé de 2002 à 2009. Il a rédigé et
adopté, en 2004, le Code de déontologie des lobbyistes
et mis en place, avec le directeur du Commissariat
au lobbyisme du Canada, le Réseau des commissaires au
lobbyisme et des registraires des lobbyistes du Canada.
Nul doute que la contribution de Me André C. Côté en ces
matières a contribué à cultiver le lien de confiance des
citoyens dans l’intégrité et l’impartialité d’une administra-
tion publique transparente et responsable.
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